
Texte relatif à l’Ordonnance 
 
Décret no 2005-1742 du 30 décembre 2005 fixant les règles applicables aux 
marchés passés par les pouvoirs adjudicateurs mentionnés à l’article 3 de 
l’ordonnance no 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés 
publics 
 
Art. 29. − I. − 1° Le délai de réception des offres ne peut être inférieur à cinquante-
deux jours à compter de la date d’envoi de l’avis d’appel à concurrence. 
2°Ce délai minimal peut être ramené à vingt-deux jours lorsque trois conditions sont 
réunies : 
a) L’avis de préinformation prévu à l’article 15 a été publié ; 
b) Cet avis a été envoyé à la publication cinquante-deux jours au moins et douze 
mois au plus avant la date d’envoi de l’avis d’appel à concurrence ; 
c) Il contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l’avis d’appel à 
concurrence, pour autant que ces renseignements soient disponibles au moment de 
l’envoi de l’avis de préinformation. 
3° Les délais mentionnés aux 1° et 2° peuvent être réduits de sept jours lorsqu’un 
avis d’appel à concurrence est envoyé par voie électronique ou télécopie. 
4° Le délai mentionné au 1° peut être réduit de cinq jours lorsque le pouvoir 
adjudicateur offre, par voie électronique et à compter de la publication de l’avis 
d’appel à concurrence, un accès libre, direct et complet aux documents de la 
consultation en indiquant dans le texte de l’avis l’adresse internet à laquelle ces 
documents peuvent être consultés. 
5° Les réductions de délais mentionnées aux 3° et 4° peuvent être cumulées sauf si 
le pouvoir adjudicateur a réduit le délai minimal à vingt-deux jours du fait de la 
publication d’un avis de préinformation en application du 2°. 
II. − Lorsque les documents de la consultation ne sont pas accessibles par voie 
électronique, ils sont envoyés aux opérateurs qui les demandent en temps utile, dans 
les six jours qui suivent leur demande. 
Les renseignements complémentaires demandés en temps utile sont envoyés aux 
opérateurs économiques au plus tard six jours avant la date limite fixée pour la 
réception des offres. 
III. − Les délais minimaux mentionnés au I sont prolongés dans les hypothèses 
suivantes : 
1° Lorsque les délais prévus au II ne peuvent être respectés ; 
2° Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu’à la suite d’une visite sur les lieux 
d’exécution du marché ou après consultation sur place de documents 
complémentaires. 
Les candidats sont informés du nouveau délai ainsi fixé. 



Texte relatif  au code des marchés publics 2006 
 
Décret no 2006-975 du 1er août 2006 portant code des marchés publics 
 
Art. 57. - I. - Un avis d’appel public à la concurrence est publié dans les conditions 
prévues à l’article 40. 
II. – 1° Le délai de réception des offres ne peut être inférieur à cinquante-deux jours 
à compter de la date d’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence. Ce délai 
minimal ne peut être réduit pour des motifs d’urgence sauf dans le cas mentionné au 
3° ci-dessous. 
2° Ce délai minimal peut être ramené à vingt-deux jours lorsque trois conditions sont 
réunies : 
a) L’avis de préinformation prévu à l’article 39 a été publié ; 
b) Cet avis a été envoyé à la publication cinquante-deux jours au moins et douze 
mois au plus avant la date d’envoi de l’avis d’appel public à la concurrence ; 
c) Il contient les mêmes renseignements que ceux qui figurent dans l’avis d’appel 
public à la concurrence, pour autant que ces renseignements soient disponibles au 
moment de l’envoi de l’avis de préinformation. 
3° Pour les marchés de travaux dont le montant est inférieur à 5 270 000 € HT, le 
délai minimal mentionné au 1° peut également être ramené à vingt-deux jours. En 
cas d’urgence ne résultant pas du fait du pouvoir adjudicateur, ce délai peut être 
ramené à quinze jours. 
4° Les délais mentionnés aux 1°, 2° et 3° peuvent être réduits de sept jours lorsque 
l’avis d’appel public à la concurrence est envoyé par voie électronique. 
5° Les délais mentionnés aux 1° et 3° peuvent être réduits de cinq jours lorsque le 
pouvoir adjudicateur offre, par voie électronique et à compter de la publication de 
l’avis d’appel public à la concurrence, un accès libre, direct et complet aux 
documents de la consultation en indiquant dans le texte de l’avis l’adresse Internet à 
laquelle ces documents peuvent être consultés. 
6° Les réductions de délais mentionnées aux 4° et 5° peuvent être cumulées sauf si 
le pouvoir adjudicateur a réduit le délai minimal à vingt-deux jours du fait de la 
publication d’un avis de pré information en application du 2°. 
III. - Lorsque les documents de la consultation ne sont pas accessibles par voie 
électronique, ils sont envoyés aux opérateurs économiques qui les demandent en 
temps utile dans les six jours qui suivent leur demande. 
Les renseignements complémentaires sont envoyés aux opérateurs économiques 
qui les demandent en temps utile, au plus tard six jours avant la date limite fixée pour 
la réception des offres. 
IV. - Les délais minimaux mentionnés au II sont prolongés dans les hypothèses 
suivantes : 
1° Lorsque les délais prévus au III ne peuvent être respectés ; 
2° Lorsque les offres ne peuvent être déposées qu’à la suite d’une visite sur les lieux 
d’exécution du marché ou après consultation sur place de documents 
complémentaires. 
Les candidats sont informés du nouveau délai ainsi fixé. 
V. - Les dossiers des candidats sont transmis par tout moyen permettant de 
déterminer de façon certaine la date et l’heure de leur réception et d’en garantir la 
confidentialité. Elles comportent une enveloppe contenant les documents relatifs à la 
candidature et une enveloppe contenant l’offre. 



 
Art. 58. - I. - L’ouverture des plis n’est pas publique ; les candidats n’y sont pas 
admis. 
Seuls peuvent être ouverts les plis qui ont été reçus au plus tard à la date et à l’heure 
limites qui ont été annoncées dans l’avis d’appel public à la concurrence. 
Avant de procéder à l’examen des candidatures, le pouvoir adjudicateur qui constate 
que des pièces dont la production était réclamée sont absentes ou incomplètes, peut 
demander aux candidats de compléter leur dossier conformément aux dispositions 
du I de l’article 52. 
II. - Avant l’ouverture des enveloppes contenant les offres et au vu des seuls 
renseignements relatifs aux candidatures, les candidatures qui ne peuvent être 
admises en application des dispositions de l’article 52 sont éliminées par la 
commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales ou après avis de la 
commission d’appel d’offres pour l’Etat, les établissements publics de santé et les 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux. Les candidats non retenus en 
sont informés conformément au I de l’article 80. 
Les enveloppes contenant les offres des candidats éliminés leur sont rendues sans 
avoir été ouvertes. 
III. - La commission d’appel d’offres ouvre les enveloppes contenant les offres et en 
enregistre le contenu. 
Les offres inappropriées au sens du 3° du II de l’article 35 ainsi que les offres 
irrégulières ou inacceptables au sens du 1° du I de l’article 35 sont éliminées par la 
commission d’appel d’offres pour les collectivités territoriales ou après avis de la 
commission d’appel d’offres pour l’Etat, les établissements publics de santé et les 
établissements publics sociaux ou médico-sociaux. 
 
Art. 59. - I. - Il ne peut y avoir de négociation avec les candidats. Il est seulement 
possible de demander aux candidats de préciser ou de compléter la teneur de leur 
offre. 
II. - Après classement des offres conformément au III de l’article 53, l’offre 
économiquement la plus avantageuse est choisie par la commission d’appel d’offres 
pour les collectivités territoriales ou après avis de la commission d’appel d’offres pour 
l’Etat, les établissements publics de santé et les établissements publics sociaux ou 
médico-sociaux, en application du ou des critères annoncés dans l’avis d’appel 
public à la concurrence ou dans le règlement de la consultation. 
Il est possible, en accord avec le candidat retenu, de procéder à une mise au point 
des composantes du marché sans que ces modifications puissent remettre en cause 
les caractéristiques substantielles de l’offre ni le classement des offres. 
Si le candidat dont l’offre a été retenue ne peut produire les attestations et certificats 
mentionnés aux I et II de l’article 46, son offre est rejetée et il est procédé 
conformément au III du même article. 
Lorsque le candidat dont l’offre a été retenue produit les attestations et certificats 
mentionnés à l’alinéa précédent, les candidats dont l’offre n’a pas été retenue sont 
informés du rejet de celle-ci conformément au I de l’article 80. 
Le marché est notifié et un avis d’attribution est publié. 



III. - Lorsque aucune candidature ou aucune offre n’a été remise ou lorsqu’il n’a été 
proposé que des offres inappropriées au sens du 3° du II de l’article 35 ou des offres 
irrégulières ou inacceptables au sens du 1° du I de l’article 35, l’appel d’offres est 
déclaré sans suite ou infructueux par la commission d’appel d’offres pour les 
collectivités territoriales ou, après avis de la commission d’appel d’offres pour l’Etat, 
pour les établissements publics de santé et les établissements publics sociaux ou 
médico-sociaux. Les candidats qui ont remis un dossier au pouvoir adjudicateur en 
sont informés. 
Lorsque l’appel d’offres est déclaré infructueux, il est possible de mettre en oeuvre : 
1° Soit un nouvel appel d’offres ou, si les conditions initiales du marché ne sont pas 
substantiellement modifiées, un marché négocié dans les conditions prévues au 3° 
du II de l’article 35 dans le cas d’offres inappropriées ou au 1° du I de l’article 35 
dans le cas d’offres irrégulières ou inacceptables ; 
2° Soit, s’il s’agit d’un lot qui remplit les conditions mentionnées au III de l’article 27, 
une procédure adaptée. 
Pour les collectivités territoriales et les établissements publics locaux à l’exception 
des établissements publics de santé et des établissements publics sociaux et 
médico-sociaux, la commission d’appel d’offres choisit le type de procédure à mettre 
en oeuvre. 
IV. - A tout moment, la procédure peut être déclarée sans suite pour des motifs 
d’intérêt général. Les candidats en sont informés. 
 


